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La seance est ouyerte a 16 h 50 . 

.ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est ~dopte . 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE 
D'OBSERVER LE DEGAGEMENT (S/25809) 

Le PRESIDENT (interpretation d~ russe) : Le Conseil de securite va 

maintenant aborder !'examen de la question inscrite a son ordre du jour. Le 

Conseil de securite se rcunit conformcment a l'accord auquel il est parvenu 

lors de ses consultations prealables . 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secretaire general sur 

la Force des Nations Unies chargee d ' obse rve r le degagement, document S/25809 , 

Les mcmbres du Conseil sont egalement saisis du document S/25838, qui contient 

le texte d'un projet de resolution etabli au cours des consultations 

prealables du Conseil. 

Je crois comprondrc que l e Consc11 est pret a vocer sur le projet de 

resolution dont il est sais i. Si je n'entends pas d'objections, je vais 

maintenant mettre le projet de resolution (S/25838) aux voix. 

Puisqu'il n'y a pas d'obj ections, il en est ainsi decide . 

Il est proceoe au vote a main levee. 

Votent pour : Bresil, Cap-Vert , Chine, Djibouti, France, Hongrie, Japon, 

Maroc, Nouvel le-Zelande , Pakistan , Federation de Russie, 

Espagne, Royawne-Uni de Grande- Bretagne et d ' lrlande 

suivant 

du Nord, Etats-Unis d ' Ainerique, Venezuela 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) Le resultat du vote e 5 t le 

15 voix pour. Le projet de resolution a done ete adopte a 
l'unanimite en tant que resolution 830 (1993) . 

Apropos de la resolution qui vient d'etre adoptee sur le renouvellement 

d d - ent j · ai u mand.:it de la Force des Nations Uni es chargee d' observer l e egagem ' 

ete autorise a faire, au nom du Conseil de securite, la dec l aration 

complementaire suivante : 
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Le President 

"Conune on le sait, il est dit au par agraphe 21 du rapport du 

Secretaire general sur la Force des Nations Unies chargee d'observer le 

degagement (S/25809) que, 

' Malgre le calme qui regne actuellement dans le secteur 

Israel-Syri e , la situation demeure potentiel lement dangereuse dans 

tout le Moyen-Orient et risque de le rester tant que l'on ne sera 

pas parvenu a un reglement d'ensemble couvrant tousles aspects du 

probleme du Moyen-Orient . ' 

Cette declaration du Secretaire general reflete les vues du Conseil 

de securite." 

Le Conseil de securite a ainsi acheve, ace stade , l 'examen de la 

quest i on inscrite a son ordre du jour. 

La seance est levee a 16 h 55 . 




